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  Shift Employeur ➜ Employé

•  Être Top Employers c’est être 
reconnu comme un employeur 
de choix, grâce aux nombreuses 
actions entreprises pour 
améliorer le travail de leurs 
collaborateurs. 

•  Le label fait de ces entreprises 
une marque solide, à l’écoute de 
son personnel et en phase avec 
les évolutions constantes du 
monde du travail.

Top Employers
Certifying HR Excellence
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n’est
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1er Groupe media FR

Pop. active 
en Belgique francophone

70 %
801.750 lecteurs/jour *

1.200.000 lecteurs/jour *

720.000 visites par mois

References.be

22.000.000 visites par mois

.be

35.000.000 visites par mois

* CIM 2020

be

* Prenez un rendez-vous sur kvik.be pour profiter de la remise Black Friday, ou 
rendez-vous vite dans votre magasin le plus proche. Offre soumise à conditions et 
en quantité limitée, valable jusqu’au 28 novembre 2021 inclus.  Valable à l’achat 
d’une cuisine, d’une salle de bains ou d’un dressing complet d’une valeur de 
minimum 250 €. Economisez 20% sur le prix de  vente conseillé de l’ensemble 
des éléments de cuisine, de salle de bains et de dressings, ainsi que sur les plans 
de travail, éviers, lavabos, robinetteries et sur une sélection d’électroménagers 
(transport et autres services non compris). Offre non cumulable avec d’autres 
remises et non applicable aux articles dont le tarif est déjà réduit.

Kvik Ans

kvik.be/ans

Black Friday 

–20%
*
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Plus de 35.000 manifestants contre les mesures 
sanitaires. Bilan des émeutes : trois policiers 
blessés, 44 personnes arrêtées.
Des hooligans infi ltrés ?

Révolte et violence 
contre le pass
sanitaire !

© Belga

P. 14BRUXELLES P. 2 ET 3RÉGION LIÉGEOISE - ENQUÊTE

Les taxes les plus folles 
de nos communes

© DR

Chevaux et poneys, terrains de tennis privés, piscines, héliports, sex-shops, 
cannabis-shops, friteries... Découvrez les taxes les plus improbables
des 24 communes liégeoises

Elsner tient sa 
première victoire

P. 24 ET 25STANDARD 

© Belga

Croatia
Wandre bat
Fléron et
prend la tête 

FOOTBALL - P3C P. 36

© Alain Savelkoul.

Gil Simon, directeur : 
« La gouvernance a
changé chez Resa »

LIÈGE P. 4

Le projet du groupe
Eloy, dernier espoir pour
sauver le Cristal Park

SERAING P. 8

© G.G.

Lundi 22 novembre 2021 - N
o

314 - 2,30 € Liège et Basse-Meuse

À CHAQUE INSTANT AU PREMIER RANG

5
41
36
35
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38

4
7

DE REMISE(*)

À L’ACHAT DE 100€

Tous les mardis 
de novembre 
et décembre 

bénéfi ciez de

MARDIS MALINS

*Hors console et chèque cadeau. Off res réservées aux personnes inscrites au programme de fi délité. L’inscription est gratuite et automatique en magasin. 
  Off re valable une seule fois par jour d’action exclusivement en magasin et déduite automatiquement à la caisse.

10€
Action cumulable avec votre carte de fi délité !
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Des départs 
et un grand
ménage: rififi
à l’Opéra

LIÈGE P. 3

© TVA

Les communes liégeoises
n’attendent qu’une chose
fin d’année au moment de
la délicate confection du
budget : connaître les divi-
dendes qu’elles vont tou-
cher suite à leurs différentes participations.
Un plus que tout autre est particulièrement
scruté : celui de Resa. Ou plutôt d’Enodia,
puisque même si Resa est une intercommu-
nale indépendante, elle fait remonter ses bé-
néfices auprès de son actionnaire principal
qui, à son tour, rétrocède aux communes. Et
récolte au passage tout le mérite. Si l’on s’y
penche d’un peu plus près, le mécanisme
peut surprendre.
Un bref coup d’œil dans le rétroviseur s’im-
pose. La commission d’enquête créée dans la
foulée de l’affaire Publifin avait réclamé que
Resa, comme distributeur de gaz et d’électrici-
té, sorte du groupe Enodia/Nethys. Pour pré-
server son indépendance, mais aussi parce
que – on l’a souligné à de multiples reprises

– le GRD liégeois était la
vache à lait (sic) du
groupe.
Aujourd’hui, Resa est une
intercommunale et, de
fait, a « gagné » en indé-

pendance. Mais les choses ont-elles vraiment
changé concernant les bénéfices qu’elle gé-
nère ? Ici, ce ne sont pas moins de 19 millions
d’euros qui vont être distribués. Enfin non,
pardon, qui vont remonter chez Enodia.
Avant, c’était chez Nethys. Une intercommu-
nale qui a comme actionnaire une autre inter-
communale et qui doit lui faire remonter ses
bénéfices au lieu d’être en lien direct avec les
communes, c’est un non-sens absolu, un pro-
cessus inabouti.
Mais si l’on veut pousser la réforme jusqu’au
bout, alors il est nécessaire que les seuls ac-
tionnaires du GRD soient les communes et la
province en direct. Ce serait plus clair, plus
transparent, plus simple et ça éviterait ainsi à
nouveau les couches de lasagne.

La vache à lait que personne ne veut lâcher

ÉDITO

Gaspard
GROSJEAN

Rédacteur en chef

ENQUÊTE
Comment le clan Kabila 
a détourné 138 millions de dollars 
P. 2 à 5

ÉTATS-UNIS
Kamala Harris 
« présidente » 
pendant 1 h 25
P. 12 & 13
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Noël Godin : 
« Je voulais
mettre ma vie
en aventure »
WEEK-END 1 à 3

L
a séquence est pathétique. Alors
que la Belgique est en pleine

reprise du covid, alors que les indica-
teurs s’affolent, alors que nombre de
pays européens multiplient les an-
nonces fortes, le centre nerveux du
gouvernement fédéral a perdu une
journée pour trouver sur le fil un
compromis sur un sujet étudié depuis
des mois et qui avait fait ce lundi
l’objet d’un accord.
Les citoyens peuvent discuter avec
raison de la nature des sanctions
assorties à l’obligation vaccinale des
soignants. Mais on attend par contre
de l’État qu’il exerce sa responsabilité,
évalue, consulte, tranche (sanction/
pas sanction), puis défende sa déci-
sion d’une seule voix et l’applique.
Sinon ? L’efficacité de la mesure se
trouve réduite à néant, la crédibilité
de la parole politique est torpillée,
même celle du président de parti qui

a cru gagner des supporters en fai-
sant exploser le consensus général.
Soyons plus explicites : la dénoncia-
tion mardi soir par le président du PS
de l’accord sur la vaccination obliga-
toire des soignants assortie de sanc-
tions, ne grandit pas la politique.
D’autant que l’enjeu était crucial : le
gouvernement dit depuis des mois
que la vaccination est clé, comment
ne pas imaginer dès lors qu’il ne
mette pas toutes les chances de son
côté pour gagner le maximum de
récalcitrants ou d’hésitants ?
C’est la manière de faire qui est peut-
être la plus choquante. On peut en-
core admettre qu’un parti du gouver-
nement ait un problème, même tar-
dif, avec un compromis déjà conclu,
mais on attend alors qu’il tente de
trouver une solution, en concertation
discrète avec le Premier ministre. Et
pas qu’il se présente dans une vidéo

mise en ligne comme la victime ou-
tragée d’un deal que son vice-Pre-
mier ministre a conclu quelques
heures plus tôt. Mais pourquoi donc
Paul Magnette s’est-il mis à faire, en
pire, ce qu’il a si souvent dénoncé,
du Bouchez ?
Il y aurait des problèmes d’« équi-
libres » entre le Premier ministre et le
président du PS, explique-t-on pour
justifier ce lâcher de torpille. Il y a
aussi un gros souci entre le PS et le
PTB. Mais de tout cela la population,
confrontée à la reprise du covid,
inquiète de sa santé, de sa vie de
famille, de son commerce, de cette
fin d’année, n’a que faire. Cette mau-
vaise séquence rappelle cet autre
moment très pénible où les partis
n’arrivaient pas à former un gouver-
nement alors que le virus multipliait
ses premières victimes.
Vendredi soir, un (nouveau) compro-

mis a finalement été conclu, évitant
aux partis de la Vivaldi la honte de
provoquer une crise en plein retour
de l’urgence sanitaire. Mais les dé-
gâts sont là : les soignants sont humi-
liés, un « front » pourrait faire grève,
le principe de la vaccination est se-
coué et la confiance dans la solidité
du gouvernement est plus qu’ébran-
lée. Sans aucune certitude pour le
parti trublion d’avoir gagné des
points.

ÉDITO

BÉATRICE DELVAUX ÉDITORIALISTE EN CHEF

Mais qui oserait provoquer une crise ?

LES LIVRES 26 À 29 TÉLÉVISION 30 & 31 MOTS CROISÉS 32 SUDOKU 32 MÉTÉO 32
LOTERIE 32 BON À DÉCOUPER 32 MARCHÉS 33 NÉCROLOGIE 34 PETITE GAZETTE
& MON ARGENT 8 WEEK-END

A
près treize heures de discus-
sions, le Conseil des ministres
restreint (kern) est finalement

parvenu à un accord sur les sanctions à
infliger au personnel soignant qui se
déroberait à l’obligation vaccinale,
dont l’entrée en vigueur est prévue le
1er janvier prochain. Un premier accord
sur un avant-projet de loi avait été an-
noncé lundi soir. L’obligation de se
faire vacciner s’appliquait au person-
nel soignant à partir du 1er janvier. Les
récalcitrants bénéficiaient du chômage
temporaire corona jusqu’au 31 mars. Si
le 1er avril, ils n’étaient toujours pas
vaccinés, ils étaient licenciés et tom-
baient sous le régime du chômage clas-
sique. Dès le lendemain, les syndicats

se sont insurgés contre cette mouture
de l’avant-projet. De son côté, le pré-
sident du PS, Paul Magnette, est égale-
ment revenu sur l’accord. Deux camps
se sont dessinés au sein de la Vivaldi :
l’un, mené par le Premier ministre et
son parti, l’Open VLD, et fédérant le
MR, Vooruit, le CD&V et Groen. Et
l’autre, composé du PS et d’Ecolo.

Finalement, un compromis est tom-
bé. Il prévoit qu’à partir du 1er avril, il y
aura deux possibilités. Soit le soignant
n’a pas répondu par écrit à une lettre
lui demandant s’il veut conserver son
contrat, et il aura droit au chômage
complet car son contrat est résilié sans
préavis. Soit il aura demandé le main-
tien de son contrat et celui-ci sera sus-
pendu ; il ne touchera donc plus son
salaire ; mais il pourra travailler pour
un autre employeur (en dehors du sec-
teur des soins), sans perdre son agré-
ment.

Pour les libéraux, l’accord est bon car
le refus de vaccination a de vraies
conséquences – comprenez : de vraies
sanctions. Et pour le PS, l’accord est
acceptable car le soignant anti-vaccin
peut s’opposer à la résiliation de son
contrat au profit d’une suspension – on
ne parle donc plus de licenciement – et
il ne perd pas son agrément. 
P. 6 & 7

Vaccination des soignants :
l’accord après le psychodrame
Il aura fallu treize
heures au
gouvernement
fédéral pour
accoucher d’un
accord sur les
sanctions contre
les soignants qui
refusent le vaccin. 

Après la sortie de paul Magnette,
Alexander De Croo devait montrer
qu’il reste le patron. © BELGA
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Envie de faire quelque 
chose de géant ?
Travaillez pour des projets ICT socialement engagés.

Découvrez toutes les offres d’emploi sur smals.be et postulez immédiatement en ligne !

20007632

PAULINE MARTIAL

C
’est une appellation qui n’est
presque plus à présenter dans le
secteur des ressources hu-

maines, la certification Top Employers
a été attribuée à pas moins de 73 en-
treprises belges pour 2021. Délivrée
par l’institut mondialement connu du
même nom, cette certification récom-
pense la qualité des politiques RH me-
nées par les entreprises distinguées.
« Nous passons au crible tout ce qu’il
se passe au sein d’une entreprise en
matière de ressources humaines »,
confie Steven Van Raemdonck, country
manager Belgium du Top Employers
Institute. « Les aspects que nous exa-
minons sont répertoriés. Nous nous
intéressons par exemple à la manière
dont se déroulent le recrutement et
l’intégration sur le lieu de travail, mais
aussi aux possibilités offertes aux
employés de gravir les échelons ou en-
core la manière dont l’entreprise re-
tient ses talents. Bref, une multitude
de choses qui nous prouvent que ces
entreprises considèrent leurs tra-
vailleurs comme la valeur la plus im-
portante de leur société. »

Une procédure exigeante
N’est pas pour autant « Top Em-
ployer » qui veut. Car pour décrocher
cette précieuse certification, il ne suffit
évidemment pas de se porter candidat.
Le processus d’obtention de celle-ci ré-
sulte d’un audit des pratiques de l’en-
treprise aussi fastidieux qu’exigeant.
« Nous commençons d’abord par col-
lecter des informations en soumettant
aux entreprises un questionnaire qui
reprend plusieurs centaines de ques-
tions en lien avec les meilleures pra-
tiques RH. Une fois cette enquête

complétée, nous allons vérifier un à un
les éléments de réponse fournis par les
candidats. Ils vont devoir pour cela
pouvoir apporter des preuves maté-
rielles sur tout ce qu’ils avancent. Une
fois que c’est réglé, ils peuvent pré-
tendre à la validation de leurs pra-
tiques. Un nouveau questionnaire est
validé par les deux parties avant que la
certification ne soit remise à l’entre-
prise pour une durée d’un an. Elle de-
vra à nouveau se porter candidate l’an-
née suivante pour renouveler et méri-
ter à nouveau son titre de Top Em-
ployer. L’idée étant évidemment de
toujours coller aux nouvelles réalités
du marché », détaille Steven Van
Raemdonck.

Grâce à cette certification, les entre-
prises peuvent évidemment mettre en
valeur l’attention qu’elles portent à
leurs talents et attirer ainsi de futurs
potentiels collaborateurs. Elles peuvent

aussi et surtout évaluer le degré de ma-
turité de leurs pratiques RH. « Il s’agit
d’une certification et pas d’une compé-
tition », insiste le country manager.
« Chaque entreprise reçoit un aperçu
de ses résultats comparativement aux
autres entreprises participant au pro-
gramme. L’objectif n’est pas d’opérer
un classement, mais de voir où cha-
cune se situe et ce qui peut encore être
amélioré. D’abord parce qu’il serait to-
talement non pertinent de comparer
certaines entreprises entre elles, du fait
de leurs différences en termes de sec-
teur d’activité ou autres. Mais aussi
parce que l’idée est de pouvoir montrer
que l’on offre une certaine qualité en
matière de politique de ressources hu-
maines et que l’on est prêts à s’inspirer
des autres pour faire mieux encore. »

Une double reconnaissance
Aujourd’hui connue et reconnue aux

quatre coins du globe, la certification
Top Employers possède une saveur
d’autant plus particulière cette année
pour les entreprises qui l’ont décro-
chée. En cette période de crise sani-
taire où le covid bouleverse complète-
ment les réalités de travail, mais aussi
les pratiques RH, elle constitue une
reconnaissance importante du travail
accompli. « Depuis le premier confi-
nement, les services RH de nom-
breuses entreprises se sont démenés
pour réinventer les manières de tra-
vailler à distance tout en gardant le
contact avec leurs collaborateurs.
C’est un point sur lequel nous avons
évidemment été attentifs pour les cer-
tifications de cette année. Les entre-
prises récompensées sont une preuve
que même en temps de crise, on peut
placer le personnel au cœur de sa
stratégie d’entreprise », conclut Ste-
ven Van Raemdonck.

« Top Employers »,
la marque d’excellence
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En Belgique, le Top
Employers Institute
récompense
les entreprises
pour l’excellence
de leurs pratiques RH
depuis 2004.
Cette année,
73 entreprises belges
décrochent la précieuse
certification.

Un des points ayant retenu le plus l’attention cette année est la façon dont les entreprises candidates ont réussi 
à gérer au mieux, pour leur personnel, les difficultés liées au coronavirus. © DPA.

Depuis le premier
confinement, 
les services RH 
de nombreuses
entreprises 
se sont démenés 
pour réinventer 
les manières 
de travailler 
à distance
Steven Van Raemdonck

Country manager Belgium 

du Top Employers Institute
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Travailler chez un Top Employer, 

c’est développer tous vos talents

100% belge, 
100% coopérative et 

100% prête à travailler ensemble: 

un employeur engagé, 

voilà ce que Crelan représente. 

En tant que Top Employer, nous pensons 

qu’il est important que les collaborateurs 

de Crelan puissent s’épanouir et se sentir 

bien au travail. Parce qu’ils constituent notre 

plus grand atout. Vous voulez progresser et nous aussi, alors 

pourquoi pas ensemble ? 

Allez sur www.crelan.be/fr/jobs et 

découvrez quel emploi vous convient.

Karolien,mamanet coureuse 
passionnée

Karolien, service inspection

20007611

Un roc dans la tempête lorsqu’il s’agit

de sécurité de l’emploi : le gestionnaire

du réseau bruxellois d’électricité et de

gaz naturel, Sibelga, ne fait pas dans le

chômage technique. En même temps,

le passage à la neutralité en matière de

CO
2 crée également une nouvelle

culture d’entreprise énergique.

Innovation et évolution

« Nous sommes en pleine mutation

vers plus de durabilité », déclare Ra-

phaël Lefere, directeur des ressources

humaines. « Il y a vraiment un senti-

ment d’urgence. Sibelga est un moteur

important pour la transition énergé-

tique à Bruxelles. En tant qu’institution

publique, nous sommes indépendants

et neutres et pouvons garantir que

chacun a accès à une énergie plus

propre et à une consommation plus

intelligente. La révolution énergétique

est pour tout le monde. »

« De ce point de vue, Sibelga fait

concrètement la différence sur le ter-

rain », poursuit Raphaël Lefere. « Nous

contribuons au développement de

communautés énergétiques locales, à

une mobilité plus verte, à la rénovation

des bâtiments publics, à un éclairage

public intelligent ou à une appli pour la

consommation d’énergie – car mesurer,

c’est savoir. »« Pour notre environnement de tra-

vail, la transition énergétique entraîne

une innovation interne approfondie.

Heureusement, nous pouvons compter

sur des équipes supermotivées. Notre

secteur est en pleine évolution, mais

cela signifie que nos collaborateurs eux

aussi sont en train de réinventer leur

travail. »

Un langage commun

Mieke Neyrinck, HR manager, embraye :

« Comme nous sommes en constante

évolution, nous avons défini en 2019

nos quatre valeurs d’entreprise à tra-

vers un processus participatif avec tous

nos collaborateurs : fiabilité, innovation,

ensemble et reconnaissance, abrégées

en “Fier”, parce que nous le sommes

également de notre entreprise. Ces

valeurs existaient déjà de manière

informelle, mais nous les avons dénom-

mées pour confirmer notre identité et

créer un langage commun au sein de

l’organisation. Nos valeurs représentent

la culture d’entreprise de Sibelga, mais

elles concrétisent aussi notre vision.

Elles sont ainsi un moteur de notre

évolution. »« Ensemble signifie que le collabora-

teur ne vise pas les performances

individuelles », explique encore Mieke

Neyrinck. « Tout se passe ensemble,

au-delà des différents départements. La

fiabilité inclut également la sécurité :

une priorité absolue pour Sibelga.

L’innovation représente la transition

énergétique dans son ensemble : pour

tous les Bruxellois, nous entendons être

davantage qu’un simple distributeur

d’énergie. La reconnaissance signifie

que vous pouvez toujours compter sur

un retour d’information et un sup-

port. »

Des emplois stables, un large

horizonRaphaël Lefere : « Le service essentiel

de Sibelga – fournir à chacun du gaz et

de l’électricité à tout moment – consti-

tue une responsabilité énorme. Mais

grâce à cela, vous trouverez ici un

environnement de travail stable. Notre

capital le plus important est assuré :

nos collaborateurs. Cette continuité

offre aux collaborateurs le temps de se

développer dans leur emploi. Cela

donne à nos techniciens, profession-

nels des TIC et ingénieurs la possibilité

de déployer leur plein potentiel à long

terme. En cours de route, vous pouvez

faire différentes choses et acquérir des

connaissances et de l’expérience. »

Tous les outils pour apprendre

toujours plus
Mieke Neyrinck conclut : « Sibelga a

besoin d’un éventail étonnamment

large de profils dans différents do-

maines. C’est pourquoi nous disposons

d’une offre de formations très large,

aussi bien en live que numérique. Nous

allons toujours plus loin dans l’appren-

tissage hybride ou l’apprentissage

mixte parce que nous avons beaucoup

d’outils numériques de RH disponibles,

comme la plateforme d’apprentissage

en ligne. »« De plus, nous misons d’abord sur la

mobilité interne avant de publier un

poste vacant à l’extérieur. Nous aimons

voir nos propres collaborateurs évoluer

ou changer de rôle. La qualité de nos

collaborateurs a un impact sur le ser-

vice que nous fournissons aux Bruxel-

lois. Il est très important pour nous

d’être directement et localement vi-

sibles. Le fait de pouvoir faire une

différence concrète pour les gens rend

Sibelga encore plus attrayante en tant

qu’employeur. »

Plein d’énergie pour les temps nouveaux

Innovation etnumérisation, possibilités

de formation et de
développement,

collaboration et
intrapreneuriat. la

nouvelle dynamique de

Sibelga prépare Bruxelles

à la transition énergétique

du siècle : « Personne ne

reste à la traîne, nous

mettons tout le monde

dans le bain. »

Mieke Neyrinck, HR manager,

et Raphaël Lefere, human resources 

director. © BART DEWAELE.

« La qualité de nos collaborateurs a un impact 

sur le service que nous fournissons aux Bruxellois.

Il est très important pour nous d’être directement 

et localement visibles. Le fait de pouvoir faire 

une différence concrète pour les gens rend Sibelga 

encore plus attrayante en tant qu’employeur. »
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Envie de faire quelque 
chose de géant ?
Travaillez pour des projets ICT socialement engagés.

Découvrez toutes les offres d’emploi sur smals.be et postulez immédiatement en ligne !
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PAULINE MARTIAL

C
’est une appellation qui n’est
presque plus à présenter dans le
secteur des ressources hu-

maines, la certification Top Employers
a été attribuée à pas moins de 73 en-
treprises belges pour 2021. Délivrée
par l’institut mondialement connu du
même nom, cette certification récom-
pense la qualité des politiques RH me-
nées par les entreprises distinguées.
« Nous passons au crible tout ce qu’il
se passe au sein d’une entreprise en
matière de ressources humaines »,
confie Steven Van Raemdonck, country
manager Belgium du Top Employers
Institute. « Les aspects que nous exa-
minons sont répertoriés. Nous nous
intéressons par exemple à la manière
dont se déroulent le recrutement et
l’intégration sur le lieu de travail, mais
aussi aux possibilités offertes aux
employés de gravir les échelons ou en-
core la manière dont l’entreprise re-
tient ses talents. Bref, une multitude
de choses qui nous prouvent que ces
entreprises considèrent leurs tra-
vailleurs comme la valeur la plus im-
portante de leur société. »

Une procédure exigeante
N’est pas pour autant « Top Em-
ployer » qui veut. Car pour décrocher
cette précieuse certification, il ne suffit
évidemment pas de se porter candidat.
Le processus d’obtention de celle-ci ré-
sulte d’un audit des pratiques de l’en-
treprise aussi fastidieux qu’exigeant.
« Nous commençons d’abord par col-
lecter des informations en soumettant
aux entreprises un questionnaire qui
reprend plusieurs centaines de ques-
tions en lien avec les meilleures pra-
tiques RH. Une fois cette enquête

complétée, nous allons vérifier un à un
les éléments de réponse fournis par les
candidats. Ils vont devoir pour cela
pouvoir apporter des preuves maté-
rielles sur tout ce qu’ils avancent. Une
fois que c’est réglé, ils peuvent pré-
tendre à la validation de leurs pra-
tiques. Un nouveau questionnaire est
validé par les deux parties avant que la
certification ne soit remise à l’entre-
prise pour une durée d’un an. Elle de-
vra à nouveau se porter candidate l’an-
née suivante pour renouveler et méri-
ter à nouveau son titre de Top Em-
ployer. L’idée étant évidemment de
toujours coller aux nouvelles réalités
du marché », détaille Steven Van
Raemdonck.

Grâce à cette certification, les entre-
prises peuvent évidemment mettre en
valeur l’attention qu’elles portent à
leurs talents et attirer ainsi de futurs
potentiels collaborateurs. Elles peuvent

aussi et surtout évaluer le degré de ma-
turité de leurs pratiques RH. « Il s’agit
d’une certification et pas d’une compé-
tition », insiste le country manager.
« Chaque entreprise reçoit un aperçu
de ses résultats comparativement aux
autres entreprises participant au pro-
gramme. L’objectif n’est pas d’opérer
un classement, mais de voir où cha-
cune se situe et ce qui peut encore être
amélioré. D’abord parce qu’il serait to-
talement non pertinent de comparer
certaines entreprises entre elles, du fait
de leurs différences en termes de sec-
teur d’activité ou autres. Mais aussi
parce que l’idée est de pouvoir montrer
que l’on offre une certaine qualité en
matière de politique de ressources hu-
maines et que l’on est prêts à s’inspirer
des autres pour faire mieux encore. »

Une double reconnaissance
Aujourd’hui connue et reconnue aux

quatre coins du globe, la certification
Top Employers possède une saveur
d’autant plus particulière cette année
pour les entreprises qui l’ont décro-
chée. En cette période de crise sani-
taire où le covid bouleverse complète-
ment les réalités de travail, mais aussi
les pratiques RH, elle constitue une
reconnaissance importante du travail
accompli. « Depuis le premier confi-
nement, les services RH de nom-
breuses entreprises se sont démenés
pour réinventer les manières de tra-
vailler à distance tout en gardant le
contact avec leurs collaborateurs.
C’est un point sur lequel nous avons
évidemment été attentifs pour les cer-
tifications de cette année. Les entre-
prises récompensées sont une preuve
que même en temps de crise, on peut
placer le personnel au cœur de sa
stratégie d’entreprise », conclut Ste-
ven Van Raemdonck.

« Top Employers »,
la marque d’excellence
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En Belgique, le Top
Employers Institute
récompense
les entreprises
pour l’excellence
de leurs pratiques RH
depuis 2004.
Cette année,
73 entreprises belges
décrochent la précieuse
certification.

Un des points ayant retenu le plus l’attention cette année est la façon dont les entreprises candidates ont réussi 
à gérer au mieux, pour leur personnel, les difficultés liées au coronavirus. © DPA.

Depuis le premier
confinement, 
les services RH 
de nombreuses
entreprises 
se sont démenés 
pour réinventer 
les manières 
de travailler 
à distance
Steven Van Raemdonck

Country manager Belgium 

du Top Employers Institute
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Découvrez toutes les offres d’emploi sur 

smals.be et postulez immédiatement en ligne !

Envie de travailler pour des 

projets ICT socialement engagés ?

Chez Smals, vous prenez part à des projets innovants pour le 

secteur du travail, de la famille et de la santé. Des jobs passionnants ? 

Certainement. Mais aussi des heures de travail flexibles, de nombreuses 

formations et un bon équilibre entre le travail et la vie privée.
Quelques-unes de nos 

offres d’emploi Functional/Business 

Analyst Java/.Net Developer

 IT Project Manager

 System Engineer

 Information Security 

Advisor

20007613

Smals est le prestataire de services

informatique pour les organismes du

secteur social et du secteur des soins

de santé ainsi que d’autres services

publics. Treize fois lauréat du label Top

Employer qui certifie la qualité de la

gestion des ressources humaines, la

société continue à s’imposer au sein

d’un marché de l’emploi plus que

jamais concurrentiel. « Nous sommes

très fiers d’être certifiés Top Employer,

cela demande du temps et de l’investis-

sement chaque année », explique Lieve

Troch, HR business partner.

Avec une culture d’entreprise princi-

palement basée sur l’engagement, les

valeurs et le rôle social, l’entreprise

décroche une fois de plus le label Top

Employer pour 2021, décerné par le

Top Employers Institute. Les résultats

de Smals sont prometteurs notamment

en matière de « People Strategy », de

« Learning & Development » et de

« Sustainability ». « 2020 a été une

année très difficile, accompagnée de

changements. Il était important pour

nous de faire preuve de flexibilité pour

répondre à la demande et fournir les

services à temps. Je suis contente de

voir que ces changements ont eu un

impact sur les résultats de Top Em-

ployer. »

Bien-être, formation et durabilité

En ce qui concerne sa « People Strate-

gy », Smals a misé – et mise toujours –

tout sur le bien-être de ses collabora-

teurs, qui reste une des priorités de

l'année 2021. À cet égard, la société a

mis les bouchées doubles en investis-

sant encore davantage dans le do-

maine du learning. « L’apprentissage et

la formation sont primordiaux chez

nous. Les technologies ne cessent

d’évoluer, il est donc très important

pour nous que nos collaborateurs

puissent se former de manière conti-

nue et suivre cette évolution. »

Par conséquent, c’est l’e-learning qui

a pris le pas sur la formation en présen-

tiel chez Smals. Des webinaires et des

workshops ont aussi été mis en place.

« Avec nos webinaires, nous expliquons

à nos collaborateurs comment s’organi-

ser à la maison et trouver un bon équi-

libre entre vie privée et vie profession-

nelle. Nous avons aussi accompagné

nos responsables en les conseillant sur

le management à distance et l’impor-

tance d’établir une relation de

confiance à distance », détaille Lieve

Troch.
En termes de sustainability, l’entre-

prise ICT joue la carte de la « réutilisa-

tion » dans ses projets. « La réutilisation

constitue une priorité stratégique de

Smals. Les informations et bonnes

pratiques sont systématiquement

échangées, tant au niveau des res-

sources humaines qu'au niveau du

développement. À chaque nouveau

projet, un test de réutilisation est effec-

tué pour déterminer quelle fonctionna-

lité existe déjà. D'autre part, nous

avons procuré à nos équipes les

moyens de travailler de manière plus

autonome. »
Pérennisation et amélioration des

méthodesDe nouvelles manières de travailler qui

sont donc amenées à se pérenniser

pour 2021. Outre cette réorganisation

interne, ce sont les projets profondé-

ment sociétaux de l’entreprise qui font

sa force. « Nos projets ont un véritable

impact sur le citoyen et soulignent

notre rôle social. Dans une année

comme 2020, nous avons réussi à

donner du travail à tous nos collabora-

teurs, nous avons recruté virtuellement

pas moins de 192 collègues, essentiel-

lement des informaticiens. »

Pour Lieve Troch, c’est sur cette voie

que doit continuer Smals. « Nous avons

beaucoup appris. Nous avons décou-

vert que le télétravail à 100 % est pos-

sible dans des situations extrêmes, tout

comme un recrutement efficace. Nous

allons poursuivre ces pratiques et les

améliorer. Les contacts individuels

informels restent toutefois importants.

Nous comptons bien y remédier cette

année une fois que la situation le per-

mettra », conclut-elle. 

Julie Delcourt

Top Employer pour la 13 e année consécutive

Avec la pandémie de

covid, les sociétés ont dû

faire preuve de résilience

et d’adaptation. Smals,

société spécialisée dans

l’ICT, n’a pas échappé à la

règle et a revu ses
méthodes en vue de les

pérenniser pour le futur.

Bien-être descollaborateurs, formation

et durabilité étaient et

sont encore à l’ordre de

jour. De quoi décrocher le

label Top Employer 2021.

Lieve Troch, 
HR business partner.

« Avec nos webinaires, nous expliquons à nos collaborateurs comment s’organiser à la maison et trouver un bon

équilibre entre vie privée et vie professionnelle. Nous avons aussi accompagné nos responsables en les conseillant

sur le management à distance et l’importance d’établir une relation de confiance », explique Lieve Troch.
En 2020, la société a mis les bouchées doubles en inves-

tissant encore davantage dans le domaine du “Learning”.

« L’apprentissage et la formation sont primordiaux chez

nous. Les technologies ne cessent d’évoluer, il est donc

très important pour nous que nos collaborateurs puissent

se former de manière continue et suivre cette évolution. »
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Envie de faire quelque 
chose de géant ?
Travaillez pour des projets ICT socialement engagés.

Découvrez toutes les offres d’emploi sur smals.be et postulez immédiatement en ligne !
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PAULINE MARTIAL

C
’est une appellation qui n’est
presque plus à présenter dans le
secteur des ressources hu-

maines, la certification Top Employers
a été attribuée à pas moins de 73 en-
treprises belges pour 2021. Délivrée
par l’institut mondialement connu du
même nom, cette certification récom-
pense la qualité des politiques RH me-
nées par les entreprises distinguées.
« Nous passons au crible tout ce qu’il
se passe au sein d’une entreprise en
matière de ressources humaines »,
confie Steven Van Raemdonck, country
manager Belgium du Top Employers
Institute. « Les aspects que nous exa-
minons sont répertoriés. Nous nous
intéressons par exemple à la manière
dont se déroulent le recrutement et
l’intégration sur le lieu de travail, mais
aussi aux possibilités offertes aux
employés de gravir les échelons ou en-
core la manière dont l’entreprise re-
tient ses talents. Bref, une multitude
de choses qui nous prouvent que ces
entreprises considèrent leurs tra-
vailleurs comme la valeur la plus im-
portante de leur société. »

Une procédure exigeante
N’est pas pour autant « Top Em-
ployer » qui veut. Car pour décrocher
cette précieuse certification, il ne suffit
évidemment pas de se porter candidat.
Le processus d’obtention de celle-ci ré-
sulte d’un audit des pratiques de l’en-
treprise aussi fastidieux qu’exigeant.
« Nous commençons d’abord par col-
lecter des informations en soumettant
aux entreprises un questionnaire qui
reprend plusieurs centaines de ques-
tions en lien avec les meilleures pra-
tiques RH. Une fois cette enquête

complétée, nous allons vérifier un à un
les éléments de réponse fournis par les
candidats. Ils vont devoir pour cela
pouvoir apporter des preuves maté-
rielles sur tout ce qu’ils avancent. Une
fois que c’est réglé, ils peuvent pré-
tendre à la validation de leurs pra-
tiques. Un nouveau questionnaire est
validé par les deux parties avant que la
certification ne soit remise à l’entre-
prise pour une durée d’un an. Elle de-
vra à nouveau se porter candidate l’an-
née suivante pour renouveler et méri-
ter à nouveau son titre de Top Em-
ployer. L’idée étant évidemment de
toujours coller aux nouvelles réalités
du marché », détaille Steven Van
Raemdonck.

Grâce à cette certification, les entre-
prises peuvent évidemment mettre en
valeur l’attention qu’elles portent à
leurs talents et attirer ainsi de futurs
potentiels collaborateurs. Elles peuvent

aussi et surtout évaluer le degré de ma-
turité de leurs pratiques RH. « Il s’agit
d’une certification et pas d’une compé-
tition », insiste le country manager.
« Chaque entreprise reçoit un aperçu
de ses résultats comparativement aux
autres entreprises participant au pro-
gramme. L’objectif n’est pas d’opérer
un classement, mais de voir où cha-
cune se situe et ce qui peut encore être
amélioré. D’abord parce qu’il serait to-
talement non pertinent de comparer
certaines entreprises entre elles, du fait
de leurs différences en termes de sec-
teur d’activité ou autres. Mais aussi
parce que l’idée est de pouvoir montrer
que l’on offre une certaine qualité en
matière de politique de ressources hu-
maines et que l’on est prêts à s’inspirer
des autres pour faire mieux encore. »

Une double reconnaissance
Aujourd’hui connue et reconnue aux

quatre coins du globe, la certification
Top Employers possède une saveur
d’autant plus particulière cette année
pour les entreprises qui l’ont décro-
chée. En cette période de crise sani-
taire où le covid bouleverse complète-
ment les réalités de travail, mais aussi
les pratiques RH, elle constitue une
reconnaissance importante du travail
accompli. « Depuis le premier confi-
nement, les services RH de nom-
breuses entreprises se sont démenés
pour réinventer les manières de tra-
vailler à distance tout en gardant le
contact avec leurs collaborateurs.
C’est un point sur lequel nous avons
évidemment été attentifs pour les cer-
tifications de cette année. Les entre-
prises récompensées sont une preuve
que même en temps de crise, on peut
placer le personnel au cœur de sa
stratégie d’entreprise », conclut Ste-
ven Van Raemdonck.

« Top Employers »,
la marque d’excellence
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En Belgique, le Top
Employers Institute
récompense
les entreprises
pour l’excellence
de leurs pratiques RH
depuis 2004.
Cette année,
73 entreprises belges
décrochent la précieuse
certification.

Un des points ayant retenu le plus l’attention cette année est la façon dont les entreprises candidates ont réussi 
à gérer au mieux, pour leur personnel, les difficultés liées au coronavirus. © DPA.

Depuis le premier
confinement, 
les services RH 
de nombreuses
entreprises 
se sont démenés 
pour réinventer 
les manières 
de travailler 
à distance
Steven Van Raemdonck

Country manager Belgium 

du Top Employers Institute
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Travailler chez un Top Employer, 

c’est développer tous vos talents

100% belge, 
100% coopérative et 

100% prête à travailler ensemble: 

un employeur engagé, 

voilà ce que Crelan représente. 

En tant que Top Employer, nous pensons 

qu’il est important que les collaborateurs 

de Crelan puissent s’épanouir et se sentir 

bien au travail. Parce qu’ils constituent notre 

plus grand atout. Vous voulez progresser et nous aussi, alors 

pourquoi pas ensemble ? 

Allez sur www.crelan.be/fr/jobs et 

découvrez quel emploi vous convient.

Karolien,mamanet coureuse 
passionnée

Karolien, service inspection
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Un roc dans la tempête lorsqu’il s’agit

de sécurité de l’emploi : le gestionnaire

du réseau bruxellois d’électricité et de

gaz naturel, Sibelga, ne fait pas dans le

chômage technique. En même temps,

le passage à la neutralité en matière de

CO
2 crée également une nouvelle

culture d’entreprise énergique.

Innovation et évolution

« Nous sommes en pleine mutation

vers plus de durabilité », déclare Ra-

phaël Lefere, directeur des ressources

humaines. « Il y a vraiment un senti-

ment d’urgence. Sibelga est un moteur

important pour la transition énergé-

tique à Bruxelles. En tant qu’institution

publique, nous sommes indépendants

et neutres et pouvons garantir que

chacun a accès à une énergie plus

propre et à une consommation plus

intelligente. La révolution énergétique

est pour tout le monde. »

« De ce point de vue, Sibelga fait

concrètement la différence sur le ter-

rain », poursuit Raphaël Lefere. « Nous

contribuons au développement de

communautés énergétiques locales, à

une mobilité plus verte, à la rénovation

des bâtiments publics, à un éclairage

public intelligent ou à une appli pour la

consommation d’énergie – car mesurer,

c’est savoir. »« Pour notre environnement de tra-

vail, la transition énergétique entraîne

une innovation interne approfondie.

Heureusement, nous pouvons compter

sur des équipes supermotivées. Notre

secteur est en pleine évolution, mais

cela signifie que nos collaborateurs eux

aussi sont en train de réinventer leur

travail. »

Un langage commun

Mieke Neyrinck, HR manager, embraye :

« Comme nous sommes en constante

évolution, nous avons défini en 2019

nos quatre valeurs d’entreprise à tra-

vers un processus participatif avec tous

nos collaborateurs : fiabilité, innovation,

ensemble et reconnaissance, abrégées

en “Fier”, parce que nous le sommes

également de notre entreprise. Ces

valeurs existaient déjà de manière

informelle, mais nous les avons dénom-

mées pour confirmer notre identité et

créer un langage commun au sein de

l’organisation. Nos valeurs représentent

la culture d’entreprise de Sibelga, mais

elles concrétisent aussi notre vision.

Elles sont ainsi un moteur de notre

évolution. »« Ensemble signifie que le collabora-

teur ne vise pas les performances

individuelles », explique encore Mieke

Neyrinck. « Tout se passe ensemble,

au-delà des différents départements. La

fiabilité inclut également la sécurité :

une priorité absolue pour Sibelga.

L’innovation représente la transition

énergétique dans son ensemble : pour

tous les Bruxellois, nous entendons être

davantage qu’un simple distributeur

d’énergie. La reconnaissance signifie

que vous pouvez toujours compter sur

un retour d’information et un sup-

port. »

Des emplois stables, un large

horizonRaphaël Lefere : « Le service essentiel

de Sibelga – fournir à chacun du gaz et

de l’électricité à tout moment – consti-

tue une responsabilité énorme. Mais

grâce à cela, vous trouverez ici un

environnement de travail stable. Notre

capital le plus important est assuré :

nos collaborateurs. Cette continuité

offre aux collaborateurs le temps de se

développer dans leur emploi. Cela

donne à nos techniciens, profession-

nels des TIC et ingénieurs la possibilité

de déployer leur plein potentiel à long

terme. En cours de route, vous pouvez

faire différentes choses et acquérir des

connaissances et de l’expérience. »

Tous les outils pour apprendre

toujours plus
Mieke Neyrinck conclut : « Sibelga a

besoin d’un éventail étonnamment

large de profils dans différents do-

maines. C’est pourquoi nous disposons

d’une offre de formations très large,

aussi bien en live que numérique. Nous

allons toujours plus loin dans l’appren-

tissage hybride ou l’apprentissage

mixte parce que nous avons beaucoup

d’outils numériques de RH disponibles,

comme la plateforme d’apprentissage

en ligne. »« De plus, nous misons d’abord sur la

mobilité interne avant de publier un

poste vacant à l’extérieur. Nous aimons

voir nos propres collaborateurs évoluer

ou changer de rôle. La qualité de nos

collaborateurs a un impact sur le ser-

vice que nous fournissons aux Bruxel-

lois. Il est très important pour nous

d’être directement et localement vi-

sibles. Le fait de pouvoir faire une

différence concrète pour les gens rend

Sibelga encore plus attrayante en tant

qu’employeur. »

Plein d’énergie pour les temps nouveaux

Innovation etnumérisation, possibilités

de formation et de
développement,

collaboration et
intrapreneuriat. la

nouvelle dynamique de

Sibelga prépare Bruxelles

à la transition énergétique

du siècle : « Personne ne

reste à la traîne, nous

mettons tout le monde

dans le bain. »

Mieke Neyrinck, HR manager,

et Raphaël Lefere, human resources 

director. © BART DEWAELE.

« La qualité de nos collaborateurs a un impact 

sur le service que nous fournissons aux Bruxellois.

Il est très important pour nous d’être directement 

et localement visibles. Le fait de pouvoir faire 

une différence concrète pour les gens rend Sibelga 

encore plus attrayante en tant qu’employeur. »

8.950 € 9.950 € 13.950 €
Branding Pack Storytelling Pack

Employer 
Branding Pack

+ Boost digitial  
200k impressions

+ Boost digitial  
2000 lectures

+ Boost digitial  
2500 lectures 

250K impressions

Devenez Top Employer 
aux yeux de vos futurs 

candidats à travers 
nos 3 packs medias !

Racontez une histoire, 
diffusez vos visuels 

et attirez les 
meilleurs talents
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* Prenez un rendez-vous sur kvik.be pour profiter de la remise Black Friday, ou 
rendez-vous vite dans votre magasin le plus proche. Offre soumise à conditions et 
en quantité limitée, valable jusqu’au 28 novembre 2021 inclus.  Valable à l’achat 
d’une cuisine, d’une salle de bains ou d’un dressing complet d’une valeur de 
minimum 250 €. Economisez 20% sur le prix de  vente conseillé de l’ensemble 
des éléments de cuisine, de salle de bains et de dressings, ainsi que sur les plans 
de travail, éviers, lavabos, robinetteries et sur une sélection d’électroménagers 
(transport et autres services non compris). Offre non cumulable avec d’autres 
remises et non applicable aux articles dont le tarif est déjà réduit.

Kvik Ans

kvik.be/ans

Black Friday 

–20%
*
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Plus de 35.000 manifestants contre les mesures 
sanitaires. Bilan des émeutes : trois policiers 
blessés, 44 personnes arrêtées.
Des hooligans infi ltrés ?

Révolte et violence 
contre le pass
sanitaire !

© Belga

P. 14BRUXELLES P. 2 ET 3RÉGION LIÉGEOISE - ENQUÊTE

Les taxes les plus folles 
de nos communes

© DR

Chevaux et poneys, terrains de tennis privés, piscines, héliports, sex-shops, 
cannabis-shops, friteries... Découvrez les taxes les plus improbables
des 24 communes liégeoises

Elsner tient sa 
première victoire

P. 24 ET 25STANDARD 

© Belga

Croatia
Wandre bat
Fléron et
prend la tête 

FOOTBALL - P3C P. 36

© Alain Savelkoul.

Gil Simon, directeur : 
« La gouvernance a
changé chez Resa »

LIÈGE P. 4

Le projet du groupe
Eloy, dernier espoir pour
sauver le Cristal Park

SERAING P. 8

© G.G.

Lundi 22 novembre 2021 - N
o

314 - 2,30 € Liège et Basse-Meuse

À CHAQUE INSTANT AU PREMIER RANG
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DE REMISE(*)

À L’ACHAT DE 100€

Tous les mardis 
de novembre 
et décembre 

bénéfi ciez de

MARDIS MALINS

*Hors console et chèque cadeau. Off res réservées aux personnes inscrites au programme de fi délité. L’inscription est gratuite et automatique en magasin. 
  Off re valable une seule fois par jour d’action exclusivement en magasin et déduite automatiquement à la caisse.

10€
Action cumulable avec votre carte de fi délité !

20009246

Des départs 
et un grand
ménage: rififi
à l’Opéra

LIÈGE P. 3

© TVA

Les communes liégeoises
n’attendent qu’une chose
fin d’année au moment de
la délicate confection du
budget : connaître les divi-
dendes qu’elles vont tou-
cher suite à leurs différentes participations.
Un plus que tout autre est particulièrement
scruté : celui de Resa. Ou plutôt d’Enodia,
puisque même si Resa est une intercommu-
nale indépendante, elle fait remonter ses bé-
néfices auprès de son actionnaire principal
qui, à son tour, rétrocède aux communes. Et
récolte au passage tout le mérite. Si l’on s’y
penche d’un peu plus près, le mécanisme
peut surprendre.
Un bref coup d’œil dans le rétroviseur s’im-
pose. La commission d’enquête créée dans la
foulée de l’affaire Publifin avait réclamé que
Resa, comme distributeur de gaz et d’électrici-
té, sorte du groupe Enodia/Nethys. Pour pré-
server son indépendance, mais aussi parce
que – on l’a souligné à de multiples reprises

– le GRD liégeois était la
vache à lait (sic) du
groupe.
Aujourd’hui, Resa est une
intercommunale et, de
fait, a « gagné » en indé-

pendance. Mais les choses ont-elles vraiment
changé concernant les bénéfices qu’elle gé-
nère ? Ici, ce ne sont pas moins de 19 millions
d’euros qui vont être distribués. Enfin non,
pardon, qui vont remonter chez Enodia.
Avant, c’était chez Nethys. Une intercommu-
nale qui a comme actionnaire une autre inter-
communale et qui doit lui faire remonter ses
bénéfices au lieu d’être en lien direct avec les
communes, c’est un non-sens absolu, un pro-
cessus inabouti.
Mais si l’on veut pousser la réforme jusqu’au
bout, alors il est nécessaire que les seuls ac-
tionnaires du GRD soient les communes et la
province en direct. Ce serait plus clair, plus
transparent, plus simple et ça éviterait ainsi à
nouveau les couches de lasagne.

La vache à lait que personne ne veut lâcher

ÉDITO

Gaspard
GROSJEAN

Rédacteur en chef

ENQUÊTE
Comment le clan Kabila 
a détourné 138 millions de dollars 
P. 2 à 5

ÉTATS-UNIS
Kamala Harris 
« présidente » 
pendant 1 h 25
P. 12 & 13
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Noël Godin : 
« Je voulais
mettre ma vie
en aventure »
WEEK-END 1 à 3

L
a séquence est pathétique. Alors
que la Belgique est en pleine

reprise du covid, alors que les indica-
teurs s’affolent, alors que nombre de
pays européens multiplient les an-
nonces fortes, le centre nerveux du
gouvernement fédéral a perdu une
journée pour trouver sur le fil un
compromis sur un sujet étudié depuis
des mois et qui avait fait ce lundi
l’objet d’un accord.
Les citoyens peuvent discuter avec
raison de la nature des sanctions
assorties à l’obligation vaccinale des
soignants. Mais on attend par contre
de l’État qu’il exerce sa responsabilité,
évalue, consulte, tranche (sanction/
pas sanction), puis défende sa déci-
sion d’une seule voix et l’applique.
Sinon ? L’efficacité de la mesure se
trouve réduite à néant, la crédibilité
de la parole politique est torpillée,
même celle du président de parti qui

a cru gagner des supporters en fai-
sant exploser le consensus général.
Soyons plus explicites : la dénoncia-
tion mardi soir par le président du PS
de l’accord sur la vaccination obliga-
toire des soignants assortie de sanc-
tions, ne grandit pas la politique.
D’autant que l’enjeu était crucial : le
gouvernement dit depuis des mois
que la vaccination est clé, comment
ne pas imaginer dès lors qu’il ne
mette pas toutes les chances de son
côté pour gagner le maximum de
récalcitrants ou d’hésitants ?
C’est la manière de faire qui est peut-
être la plus choquante. On peut en-
core admettre qu’un parti du gouver-
nement ait un problème, même tar-
dif, avec un compromis déjà conclu,
mais on attend alors qu’il tente de
trouver une solution, en concertation
discrète avec le Premier ministre. Et
pas qu’il se présente dans une vidéo

mise en ligne comme la victime ou-
tragée d’un deal que son vice-Pre-
mier ministre a conclu quelques
heures plus tôt. Mais pourquoi donc
Paul Magnette s’est-il mis à faire, en
pire, ce qu’il a si souvent dénoncé,
du Bouchez ?
Il y aurait des problèmes d’« équi-
libres » entre le Premier ministre et le
président du PS, explique-t-on pour
justifier ce lâcher de torpille. Il y a
aussi un gros souci entre le PS et le
PTB. Mais de tout cela la population,
confrontée à la reprise du covid,
inquiète de sa santé, de sa vie de
famille, de son commerce, de cette
fin d’année, n’a que faire. Cette mau-
vaise séquence rappelle cet autre
moment très pénible où les partis
n’arrivaient pas à former un gouver-
nement alors que le virus multipliait
ses premières victimes.
Vendredi soir, un (nouveau) compro-

mis a finalement été conclu, évitant
aux partis de la Vivaldi la honte de
provoquer une crise en plein retour
de l’urgence sanitaire. Mais les dé-
gâts sont là : les soignants sont humi-
liés, un « front » pourrait faire grève,
le principe de la vaccination est se-
coué et la confiance dans la solidité
du gouvernement est plus qu’ébran-
lée. Sans aucune certitude pour le
parti trublion d’avoir gagné des
points.

ÉDITO

BÉATRICE DELVAUX ÉDITORIALISTE EN CHEF

Mais qui oserait provoquer une crise ?

LES LIVRES 26 À 29 TÉLÉVISION 30 & 31 MOTS CROISÉS 32 SUDOKU 32 MÉTÉO 32
LOTERIE 32 BON À DÉCOUPER 32 MARCHÉS 33 NÉCROLOGIE 34 PETITE GAZETTE
& MON ARGENT 8 WEEK-END

A
près treize heures de discus-
sions, le Conseil des ministres
restreint (kern) est finalement

parvenu à un accord sur les sanctions à
infliger au personnel soignant qui se
déroberait à l’obligation vaccinale,
dont l’entrée en vigueur est prévue le
1er janvier prochain. Un premier accord
sur un avant-projet de loi avait été an-
noncé lundi soir. L’obligation de se
faire vacciner s’appliquait au person-
nel soignant à partir du 1er janvier. Les
récalcitrants bénéficiaient du chômage
temporaire corona jusqu’au 31 mars. Si
le 1er avril, ils n’étaient toujours pas
vaccinés, ils étaient licenciés et tom-
baient sous le régime du chômage clas-
sique. Dès le lendemain, les syndicats

se sont insurgés contre cette mouture
de l’avant-projet. De son côté, le pré-
sident du PS, Paul Magnette, est égale-
ment revenu sur l’accord. Deux camps
se sont dessinés au sein de la Vivaldi :
l’un, mené par le Premier ministre et
son parti, l’Open VLD, et fédérant le
MR, Vooruit, le CD&V et Groen. Et
l’autre, composé du PS et d’Ecolo.

Finalement, un compromis est tom-
bé. Il prévoit qu’à partir du 1er avril, il y
aura deux possibilités. Soit le soignant
n’a pas répondu par écrit à une lettre
lui demandant s’il veut conserver son
contrat, et il aura droit au chômage
complet car son contrat est résilié sans
préavis. Soit il aura demandé le main-
tien de son contrat et celui-ci sera sus-
pendu ; il ne touchera donc plus son
salaire ; mais il pourra travailler pour
un autre employeur (en dehors du sec-
teur des soins), sans perdre son agré-
ment.

Pour les libéraux, l’accord est bon car
le refus de vaccination a de vraies
conséquences – comprenez : de vraies
sanctions. Et pour le PS, l’accord est
acceptable car le soignant anti-vaccin
peut s’opposer à la résiliation de son
contrat au profit d’une suspension – on
ne parle donc plus de licenciement – et
il ne perd pas son agrément. 
P. 6 & 7

Vaccination des soignants :
l’accord après le psychodrame
Il aura fallu treize
heures au
gouvernement
fédéral pour
accoucher d’un
accord sur les
sanctions contre
les soignants qui
refusent le vaccin. 

Après la sortie de paul Magnette,
Alexander De Croo devait montrer
qu’il reste le patron. © BELGA
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DOSSIER TOP EMPLOYER 2021 + LA VIE DE NOS PARTENAIRES

Envie de faire quelque 

chose de géant ?

Travaillez pour des projets ICT socialement engagés.

Découvrez toutes les offres d’emploi sur smals.be et postulez immédiatement en ligne !
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PAULINE MARTIAL

C
’est une appellation qui n’est

presque plus à présenter dans le

secteur des ressources hu-

maines, la certification Top Employers

a été attribuée à pas moins de 73 en-

treprises belges pour 2021. Délivrée

par l’institut mondialement connu du

même nom, cette certification récom-

pense la qualité des politiques RH me-

nées par les entreprises distinguées.

« Nous passons au crible tout ce qu’il

se passe au sein d’une entreprise en

matière de ressources humaines »,

confie Steven Van Raemdonck, country

manager Belgium du Top Employers

Institute. « Les aspects que nous exa-

minons sont répertoriés. Nous nous

intéressons par exemple à la manière

dont se déroulent le recrutement et

l’intégration sur le lieu de travail, mais

aussi aux possibilités offertes aux

employés de gravir les échelons ou en-

core la manière dont l’entreprise re-

tient ses talents. Bref, une multitude

de choses qui nous prouvent que ces

entreprises considèrent leurs tra-

vailleurs comme la valeur la plus im-

portante de leur société. »

Une procédure exigeante

N’est pas pour autant « Top Em-

ployer » qui veut. Car pour décrocher

cette précieuse certification, il ne suffit

évidemment pas de se porter candidat.

Le processus d’obtention de celle-ci ré-

sulte d’un audit des pratiques de l’en-

treprise aussi fastidieux qu’exigeant.

« Nous commençons d’abord par col-

lecter des informations en soumettant

aux entreprises un questionnaire qui

reprend plusieurs centaines de ques-

tions en lien avec les meilleures pra-

tiques RH. Une fois cette enquête

complétée, nous allons vérifier un à un

les éléments de réponse fournis par les

candidats. Ils vont devoir pour cela

pouvoir apporter des preuves maté-

rielles sur tout ce qu’ils avancent. Une

fois que c’est réglé, ils peuvent pré-

tendre à la validation de leurs pra-

tiques. Un nouveau questionnaire est

validé par les deux parties avant que la

certification ne soit remise à l’entre-

prise pour une durée d’un an. Elle de-

vra à nouveau se porter candidate l’an-

née suivante pour renouveler et méri-

ter à nouveau son titre de Top Em-

ployer. L’idée étant évidemment de

toujours coller aux nouvelles réalités

du marché », détaille Steven Van

Raemdonck.

Grâce à cette certification, les entre-

prises peuvent évidemment mettre en

valeur l’attention qu’elles portent à

leurs talents et attirer ainsi de futurs

potentiels collaborateurs. Elles peuvent

aussi et surtout évaluer le degré de ma-

turité de leurs pratiques RH. « Il s’agit

d’une certification et pas d’une compé-

tition », insiste le country manager.

« Chaque entreprise reçoit un aperçu

de ses résultats comparativement aux

autres entreprises participant au pro-

gramme. L’objectif n’est pas d’opérer

un classement, mais de voir où cha-

cune se situe et ce qui peut encore être

amélioré. D’abord parce qu’il serait to-

talement non pertinent de comparer

certaines entreprises entre elles, du fait

de leurs différences en termes de sec-

teur d’activité ou autres. Mais aussi

parce que l’idée est de pouvoir montrer

que l’on offre une certaine qualité en

matière de politique de ressources hu-

maines et que l’on est prêts à s’inspirer

des autres pour faire mieux encore. »

Une double reconnaissance

Aujourd’hui connue et reconnue aux

quatre coins du globe, la certification

Top Employers possède une saveur

d’autant plus particulière cette année

pour les entreprises qui l’ont décro-

chée. En cette période de crise sani-

taire où le covid bouleverse complète-

ment les réalités de travail, mais aussi

les pratiques RH, elle constitue une

reconnaissance importante du travail

accompli. « Depuis le premier confi-

nement, les services RH de nom-

breuses entreprises se sont démenés

pour réinventer les manières de tra-

vailler à distance tout en gardant le

contact avec leurs collaborateurs.

C’est un point sur lequel nous avons

évidemment été attentifs pour les cer-

tifications de cette année. Les entre-

prises récompensées sont une preuve

que même en temps de crise, on peut

placer le personnel au cœur de sa

stratégie d’entreprise », conclut Ste-

ven Van Raemdonck.

« Top Employers »,

la marque d’excellence
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En Belgique, le Top

Employers Institute

récompense

les entreprises

pour l’excellence

de leurs pratiques RH

depuis 2004.

Cette année,

73 entreprises belges

décrochent la précieuse

certification.

Un des points ayant retenu le plus l’attention cette année est la façon dont les entreprises candidates ont réussi 

à gérer au mieux, pour leur personnel, les difficultés liées au coronavirus. © DPA.

Depuis le premier

confinement, 

les services RH 

de nombreuses

entreprises 

se sont démenés 

pour réinventer 

les manières 

de travailler 

à distance

Steven Van Raemdonck

Country manager Belgium 

du Top Employers Institute

DÉCOUVREZ L’ÉDITION 2021 

Références, partenaire média 
exclusif de Top Employers

Possibilité de visibilité FR/NL 

Le dossier spécial Top Employers 
Références c’est une édition 
dédiée à l’évènement.

Des espaces visuels et rédactionnels 
disponibles exclusivement pour 
les Top Employers 2022.

Une visibilité maximale grâce à 
un dossier publié et diffusé le 21 
et 22 janvier, dans le journal 
Références Le Soir et Sudinfo 
dans l’ensemble des éditions.

http://docreferences.be/presse/dossierls_top_employer_2021_30012021.pdf
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Diffusion Lesoir.be 
et Sudinfo.be

Diffusion online de votre contenu sur 
les sites du groupe Rossel (Lesoir.be, 
Sudinfo.be) et autres sites de presse 
partenaires (RTL Info, Metro, LeVif.be, …) 

Diffusion sur les canaux Références 
(Newsletter, Home Page, réseaux 
sociaux, etc) 

Inclus dans les packs médias : 

•  200 k impressions en bannering 
sur Lesoir.be, Sudinfo.be et References.be 
dans le Branding Pack

•  2000 lectures min. garanties 
dans le Storytelling Pack

•  2500 lectures min. garanties et 
250 k impressions en bannering 
sur Lesoir.be, Sudinfo.be et References.be 
dans l’Employer Branding Pack

Vous souhaitez rejoindre un fleuron 
de l’industrie automobile mondiale?05/10/2019 à 11:04

Canaux References.be 
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Branding 
Pack

Storytelling 
Pack

Employer 
Branding Pack

Rédaction et 
hébergement d’un article

Boost digital
2.000 lectures

garanties
2.500 lectures

garanties

Diffusion presse dossier spécial 
Top Employers dans Le Soir et Sudinfo 1/2 PUB 1/2 Article

1/1 page 
(dont 1/2 Article 

et 1/2 pub)

Bannering web 
(Lesoir.be, Sudinfo.be, References.be) 

200.000 
impressions

250.000 
impressions

Tarifs

1 x 8.950 €* 9.950 €* 13.950 €*

2 x** (- 16 %) 14.950 € 16.650 € 23.250 €

5 x** (- 35 %) 28.950 € 32.250 € 45.250 €

*   5 % de remise en cas de combi FR/NL avec Jobat
** à utiliser jusqu’au 31/12/2022

Devenez Top Employer 
aux yeux de vos futurs 

candidats à travers 
nos 3 packs medias !

Racontez une histoire, 
diffusez vos visuels 

et attirez les 
meilleurs talents
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Branding 
Pack

Storytelling 
Pack

Employer 
Branding Pack

Visuel print
293 L x 200 H mm

en format PDF
293 L x 200 H mm

en format PDF

Interview réalisée par 
Références dans le dossier 

Top Employers et sur references.be

Contacts 
interview, 

image(s) & vidéo,
Thématique 

abordée

Contacts 
interview, 

image(s) & vidéo,
Thématique 

abordée

Boost digital

Format JPG : 
650 L x 110 H px + 

800 L x 800 H px + 
1200 L x 630 H px

Format JPG : 
650 L x 110 H px + 

800 L x 800 H px + 
1200 L x 630 H px

Bannering web 
(Lesoir.be, Sudinfo.be, 

References.be) 

Format HTML5 
ou JPG : 

840 L x 150 H px + 
300 L x 250 H px + 
320 L x 100 H px

Format HTML5 
ou JPG : 

840 L x 150 H px + 
300 L x 250 H px + 
320 L x 100 H px

RÉSERVATIONS 
Deadline : 7 janvier 2022

Diffusion : àpd 20 janvier 2022



Toutes les solutions de recrutement sont sur Références.

Un conseil ? Contactez-nous !
+32 2 225 56 45

hello@references.be




